
Accès et
Stationnements
Centre de Congrès au cœur du centre-ville
d’Aix-les-Bains



Stationnement en zone verte

Détenteur d’un macaron, vous pouvez vous
stationner gratuitement en zone verte, sur
demande auprès du bureau des congrès.

Centre des
Congrès



Parkings couverts
La ville met à votre disposition plusieurs
parkings couverts payants : Hôtel de Ville et
Chaudanne.

Tickets congrès sur demande auprès du bureau
des congrès.



Parking couvert de l’Hôtel de ville – Place Maurice Mollard
4 places au rez de chaussée – places n° 1,2, 3 et 4.

Parking couvert de la Chaudanne – 31 rue de la Chaudanne
4 places au 1er étage niveau G – places n° 13, 14, 15 et 16.
Dans chaque parking 2 bornes à recharge accéléré (22 Kw) et 2 à recharge
normale (3 Kw).
Un mode d’emploi sur place explique le fonctionnement de recharge.

Parking de la gare – 29 avenue de Tresserve
2 places/ bornes de recharge normale

Parking du Casino – 200 rue du casino
3 places/ bornes de recharge normale

Avenue Franklin Roosvelt 
2 bornes de recharge normale

Domaine de Marlioz – 111 Avenue de Marlioz
7 places/ 3 bornes de recharge.
3 bornes : 6 places se partagent de manière intelligente la puissance de 200
Kw/h et 1 borne à 22 Kw/h.

Recharger son vehicule électrique

La liste ci-dessous détaille les lieux publics de
recharge électrique. 



Accès en train

A 3h de Paris en TGV.

A 1h de Lyon, Genève
et Grenoble.

à 10 min à pied du Centre de
Congrès

Gare 
Aix-les-Bains



Vélodéa 

Face à la gare SNCF, le service Vélodéa propose
la location de vélos classiques et électriques
pour de durée courte.

www.velodea.fr

https://www.velodea.fr/
https://www.velodea.fr/
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